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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 1999 
------------- 

 
 
Date de publication : 1er Décembre 1999 
Date du récépissé préfectoral : 2 Décembre 1999 
 
 
 
DELIBERATION N° 99/11-01 - BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 1999 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux finances, donne 
lecture du budget supplémentaire 1999, dont la balance 
s’établit comme suit : 
 
Dépenses 
 
 - Fonctionnement  1 505 947, 05 
 - Investissement    757 700, 00 
 
Recettes 
 
 - Fonctionnement 1 626 200, 00 
 - Investissement           500, 00 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 23 voix pour et 6 voix contre : 
 
- approuve le budget supplémentaire 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/11-02 - ACTUALISATION DES 
TARIFS DE LOCATION DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération N° 98/12-04 du 14 Décembre 1998 et propose 
une augmentation de 2 % des tarifs de location des salles 
communales. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants 
à compter du 1er Janvier 2000 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à 
LUDRES 
 
- le 1er jour   1 441 F 
- le 2ème jour        720 F 
  nettoyage compris 
 
c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à 
LUDRES 
 
- le 1er jour  2 166 F 
- le 2ème jour 1 083 F 
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d) Supplément : facultatif 
- pour usage cuisine et vaisselle      702 F 
 
2/ GRANDE SALLE DES SPORTS MARIE MARVINGT 
 
a) Utiilisation par associations reconnues par la commune 
 
- nettoyage compris (sauf pour bal) 2 995 F 
 
b) autres usages : nettoyage compris 7 202 F 
 
3/ SALLE EMILE GALLE 
 
a) Associations reconnues par la commune        428 F 
b) Personne physique ou morale de LUDRES    720 F 
c) Personne physique ou morale extérieure à LUDRES 2 
166 F 
 
4/ SALLE DES FETES JEAN MONNET  
 
a) Utilisation catégorie 1, nettoyage compris 1 927 F 
 
. Associations reconnues par la commune 
. Utilisateurs privés domiciliés à LUDRES 
. Usagers, industriels ou comités d’entreprises Z.I. 
 
b) Utilisation catégorie 2, nettoyage compris 3 855 F 
 
. pour tous les utilisateurs extérieurs à LUDRES 
 
c) Supplément facultatif : 
 
- pour cuisine et ses équipements : 
 
. Utilisation catégorie 1 : 1 285 F 
. Utilisation catégorie 2 : 1 927 F 
 
d) Supplément obligatoire : 
 
- gardiennage :    113 F de l’heure 
 
5/ MAISON DES LOISIRS 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Catégorie 1 - Utilisation par personne physique ou 
morale de LUDRES 
 
- pour la salle complète : 1 441 F 
- pour la demi-salle :       720 F 
 
c) Catégorie 2 - Utilisation par personne physique ou 
morale hors LUDRES 
 
- pour la salle complète : 2 166 F 
- pour la demi-salle : 1 083 F 
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6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE 
PERTE 
 
tarifs inchangés : 
 
- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite 
cuillère         10 F 
- assiette, corbeille à pain          20 F 
- plat, légumier, cruche       100 F 
 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en 
vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels 
et ponctuels, les autres activités régulières étant régies par 
une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour 
certaines activités à la discrétion du Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % 
du tarif demandé pour la location pourra être exigée, 
 
- en cas de demandes multiples et simultanées pour une 
même date d’utilisation, les habitants de LUDRES auront la 
priorité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’appliquer les tarifs proposés ci-dessus, à compter du 
1er Janvier 2000. 
 
DELIBERATION N° 99/11-03 - EXTENSION DE 
COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU 
GRAND NANCY DANS LE DOMAINE DES 
INFRASTRUCTURES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
Monsieur CHONE, Maire, indique à l’Assemblée que la 
Communauté Urbaine est en phase de réalisation du 
réseau métropolitain de télécommunication (R.M.T.) lequel 
sera prochainement activé pour ses propres besoins et 
ceux des communes, ainsi que ceux des groupes fermés 
d’utilisateurs qui le souhaitent. 
 
L’éventualité d’une mise à disposition d’opérateurs de 
télécommunications des fibres noires de ce R.M.T. est 
conditionnée par la mise en oeuvre de dispositions 
juridiques précises, après l’intervention du jugement du 
tribunal administratif de Nancy du 18 mars 1999 qui 
interdit cette utilisation à la Communauté Urbaine. 
 
La loi d’orientation sur l’aménagement et le développement 
durable du territoire du 25 juin 1999 a, depuis, organisé le 
mode d’intervention des collectivités locales en matière 
d’infrastructures de télécommunications avec l’article L. 
1511-6 du code général des collectivités territoriales 
reproduit in extenso ci-dessous : 
 
“Les collectivités territoriales ou les établissements publics 
de coopération locale ayant bénéficié d’un transfert de 
compétences à cet effet, peuvent, dès lors que l’offre de 
services ou de réseaux de télécommunications à haut débit 
qu’ils demandent n’est pas fournie par les acteurs du 




